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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER: R-3535-2004




_________________________________________________________

DEMANDE RELATIVE À LA MODIFICATION DE CERTAINES 

CONDITIONS DE SERVICE LIÉES À L'ALIMENTATION 

EN ÉLECTRICITÉ ET DES FRAIS AFFÉRENTS

Article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) et

Article 31 de la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

_______________________________________________________________

__________________________________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

ADRESSÉE À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION
Question 1

Référence(s): 
Article 96 des Conditions de service et jugement de la Cour suprême du Canada Hydro-Québec c. Glikis, [2004] 3 R.C.S. 285

Préambule:

Dans son jugement, la Cour suprême dit entre autres choses : 


11  Aucune disposition ne limite expressément l’exercice du droit d’interrompre le service au lieu pour lequel la facture est impayée.


12  Selon le sens ordinaire des mots, comme un client, selon la définition, peut avoir plusieurs abonnements, que chaque abonnement correspond à un point de livraison distinct et qu’Hydro-Québec peut interrompre le service  lorsque le client ne paie pas sa facture, il s’ensuit que l’art. 99, par. 1o permet l’interruption à n’importe quel point de livraison pour lequel le client défaillant est titulaire d’un abonnement.

Demande(s):

1.1
Veuillez indiquer si, selon le Distributeur, le droit d’interrompre le service à un point de livraison autre que celui pour lequel un abonnement est conclu peut s’exercer dans les autres cas d’interruption de service prévus à l’article 96.  Autrement dit, le raisonnement de la Cour suprême ne s’applique-t-il qu’au cas de non paiement de factures ?   Veuillez justifier.

1.2
En pratique, Hydro-Québec interrompt-elle le service à un point de livraison autre que celui pour lequel un abonnement est conclu pour des raisons autres que celle du non paiement de factures ?
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